
   

 

  Chères Chambertoises, chers Chambertois, 
 
 A l’heure des incertitudes et inquiétudes qui planent dans le monde et en France, le mois de 
septembre est synonyme de « rentrée » pour beaucoup d’entre nous. Je vous la souhaite paisible, 
constructive et pleine d’espoir. 
 Aussi je souhaite la bienvenue aux nouvelles enseignantes Mmes CHARON-GILBERT Carine, 
DESACHY Anne, ETROIT-RECROY Albane. On compte cette année 67 enfants dans notre école. Belle 
année scolaire à tous. Merci à Danièle FARGEAS et Sophie BOURDARIAS pour leur travail au sein de 
l’école de Chamberet, nous leur souhaitons une heureuse retraite. 
 A Chamberet, l’été a connu une fréquentation touristique quasi équivalente à 2024. On note un bon 
remplissage des hébergements et une légère baisse des activités.  
 Ce constat est vrai au niveau départemental et national. C’est probablement lié au climat morose 
qui règne dans notre pays et à une baisse du pouvoir d’achat. Cependant, l’été à Chamberet a été 
marqué par le succès des apéros concerts. Je remercie toutes les parties prenantes qui ont contribué à 
cette réussite.  
 Merci également à toutes les associations qui ont animé la saison estivale. C’est très important pour 
conserver une destination touristique attractive. 
 Cet été, nous avons eu le plaisir d’accueillir Madame la Ministre déléguée au Tourisme, Mme 
DELATTRE pour l’inauguration de la transformation du village vacances des Roches de Scoeux, village 
D+ qui porte un nouveau nom : Pulse Sports Campus. J’adresse à nouveau toutes mes félicitations à Mr 
et Mme DUCLOUX Johan et Anne Gaëlle pour leur investissement très important et le nouveau 
dynamisme apporté sur notre territoire. Je leur souhaite tous mes vœux de réussite dans l’avenir. 
 Dans le cadre des travaux communaux 2025, certains sont terminés tels que le programme voirie, 
le parking rue des fossés, la rénovation et mise en sécurité de la châsse de St Dulcet. La sécurisation de 
la route des Monédières quant à elle devrait se terminer fin septembre. 
 Les travaux de la marbrerie Chaumeil sont en cours, fin des travaux prévus été 2026.  
 En attendant l’arrivée d’un médecin junior prévu en novembre 2026, nous serons ravi d’accueillir 
dans les prochaines semaines un ou deux Docteurs généralistes dans le cadre du dispositif « médecin 
volontaire » mis en place par le gouvernement. Ceci permettra de soulager le Docteur Moulu que je salue 
pour son professionnalisme et son dévouement. 
 Au niveau économique, en partenariat avec la chambre des métiers, nous avons mis à la 
commercialisation le bâtiment « anciennement » des Ganivelles ainsi que le deuxième bâtiment Chaumeil 
et les bureaux Chaumeil. Nous étudions aujourd’hui quelques pistes potentiellement sérieuses de 
reprises de ces locaux. 
 Au niveau culturel, nous préparons avec sérénité le festival d’accordéon qui séduit toujours plus de 
monde. Je dédie ce succès et cette notoriété à tous les bénévoles; une équipe sérieuse, courageuse, 
admirable et pleine de bonne volonté. Je remercie aussi les habitants de notre commune et les 
commerçants pour leur accueil et les associations pour l’organisation d’animations complémentaires. 
 Le mois de Septembre 2025 a été marqué par plusieurs animations relatant la vie de notre 
poétesse Marcelle DELPASTRE, grande figure de la littérature occitane née le 2 septembre 1925 au 
village du Germont, commune de Chamberet. Vous pouvez retrouver certains de ses écrits à la 
médiathèque de Chamberet. 
 Enfin, je remercie à nouveau l’équipe de fleurissement toujours aussi motivée pour l’embellissement 
du bourg. Malheureusement, à cause de la sécheresse et des arrêtés préfectoraux successifs, l’arrosage 
n’a pas pu se faire normalement. Le stockage de l’eau pendant les hivers pluvieux semble être une 
solution d’avenir. 
 Je remercie les services du secrétariat de mairie et Geneviève Senéjoux pour la qualité de ce petit 
journal. 
 
 Bonne lecture. 
 Bien à vous .            
              Bernard RUAL 
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Mairie 
du lundi au vendredi  

de 9h à 12h30 et de 14h à 17h 
Contact : 05 55 98 30 12  

contact@mairie-chamberet.fr 
https://www.chamberet.net/ 

Encombrants 
Sur rendez vous, des agents de la Mairie 
peuvent venir chercher les encombrants au 
domicile des particuliers (à partir de 20€ le m

3
)  

Contact au 05 55 98 30 12 

Ecole 
Contact : 05 55 98 79 35 Directrice 

05 55 98 36 96 Côté maternelle 
05 55 98 32 24 Côté primaire 
ce.0190836f@ac-limoges.fr 

Garderie  
Contact : 05 55 98 32 24 

De 7h30 à 9h et de 16h30 à 18h30 
Cantine 

Contact : 05 55 98 79 39 

Accueil de loisirs sans hébergement 
LE CHAMSOURI 

Tous les mercredis et pendant les vacances scolaires 
(hors vacances de Noël et les 2 dernières semaines d’août) 
Contact : 05 55 98 79 39 ou 07 86 01 05 58 

http://clshlechamsouri.jimdo.com 

LES SERVICES PRESENTS SUR LA COMMUNE 

 

 
 

 

 

Médiathèque Vézère-Monédières-
Millesources  
à Chamberet 

Lundi de 9h30 - 12h   
Mercredi  de 9h30 - 12h et 14h - 17h30 
Vendredi de 14h - 17h30    
05 19 67 01 00 - mediatheque@ccv2m.fr 

Transports 
Votre conseiller mobilité est 
disponible pour vous  
accompagner par :  

=> mail, mobilite@ccv2m.fr  
=> téléphone, 05 33 06 96 77  

 

http://ccv2m.fr/transports/ 

SPANC Service Public 
d’Assainissement Non Collectif  

15, Avenue du Général de Gaulle  
19260 TREIGNAC 

Tel : 06 48 71 86 09 

Micro-Folie des Monédières 
Ouverture en alternance (changement tous les 
3 mois environ) à l’espace Guy Merle à Treignac et à 

la salle Saint-André à Chamberet  
(12 place St Symphorien) 

 

Mercredi et samedi 
de 14h à 17h  

Infos: 06 19 43 05 56 ou 
micro-folie@ccv2m.fr  

France Rénov’  
Un projet de rénovation de logement? 

 Afin d’obtenir des informations, des 
conseils et connaitre les aides existantes pour 
la rénovation de votre logement, le premier 
reflexe à avoir est de contacter le service 
public France Renov’. Les conseillers France 
Renov’ sont basés à la maison de l’habitat à 
Tulle et pôléco à Ussel. 
Ce service est neutre et gratuit. Il est financé 
par l’Etat, la Région et les communautés de 
communes partenaires. 

Contact : 05 55 20 88 96 
Mail: renov.energie@cpiecorreze.com 

Déchets  
Déchetterie ZI de la Malatie 
Ouverture mardi, jeudi de 8h à 12h et le 
samedi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Collecte des ordures ménagères 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Service Déchets - CCV2M  
05 19 67 01 02 - 07 87 01 56 86 

Relais Petite Enfance 
Contact : 06 61 81 10 06 

evilbert@vyv3-cda.fr 

Micro crèche Les p’tits bouts 
Contact : 05 19 99 25 02 - 06 61 81 10 06 

evilbert@vyv3-cda.fr 

mailto:micro-folie@ccv2m.fr
https://www.facebook.com/Service-D%C3%A9chets-CCV2M-100981195310949
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Assistante sociale 
Permanence sur rendez-vous à la mairie 

Contacter le Centre Médico-Social 
 à Egletons au 05 19 07 82 90 

Assistantes maternelles 
 
Denise JAMILLOUX 
65, Impasse des Plats  
19370 CHAMBERET 
05 55 98 31 96 / 06 46 01 62 23 
bernardjamilloux@orange.fr 
 

 
Sylvia DAUGE 
2, Lotissement Leblanc  
19370 CHAMBERET 
05 55 97 23 38 ou 06 09 78 88 01 
dauge.sylvia@sfr.fr 
  
 

Véronique CORGIER 
4992 Route d’Eymoutiers  
19370 CHAMBERET 
06 60 06 08 57 
 
A proximité 
 

Caroline COUSTEIX 
7, Rue de la Commanderie 
19370 SOUDAINE LAVINADIERE 
06 31 69 01 29 
caro.marie1cousteix@gmail.com 

Pharmacie 
Horaires:  

du lundi au vendredi 9h à 12h et de 14h à 19h 
Le samedi 9h à 12h30 et de 14h à 16h 

05 55 98 30 16 
Une borne de téléconsultation médicale pour 

accéder à un médecin est disponible aux horaires 
de la pharmacie 

Maison de santé 

1 médecin généraliste Dr MOULU => 05 55 98 30 26 

3 masseurs kinésithérapeutes  
 Mr DESASSIS  
 Mr HERRMANN       07 60 15 19 83 
 Mme DESASSIS FILHOL 
 

2 orthophonistes Mme KARM => 06 68 92 19 62 
   Mme DAYOT => 06 50 01 71 97 
 

1 urologue Dr LISA => 05 55 29 79 82  
 (permanence 1 fois par mois) 

1 rhumatologue Dr KABTA => 05 55 29 79 71  
 (permanence 1 fois par mois) 

1 ostéopathe Mme MILLON => 06 48 37 43 63  
 (les mardis) 

1 dentiste Dr DIEGUEZ => 05 55 37 82 98 

2 cabinets d’infirmiers :  
- Mmes PERON, CHAMBARAUD, LUCIANO, BOUDESSEUL  
  => 05 55 97 25 93 
- Mmes REYROLLE, NOUAILHETAS, DAGUIER, CASTELLAZZI 
  => 05 55 98 39 43 
 

1 psychomotricienne Mme VERGNE => 06 80 57 63 72  
 (11 Place du Monument) 

 

 

 

Conciliateur de justice 
Permanence à l’espace France services  

le mardi sur rendez-vous 

Contact : 06 16 08 20 69 / 05 55 98 63 97 

didier.parre@conciliateurdejustice.fr 

 
UDAF 

Union départementale  
des associations familiales 

 
 

 

Point Conseil Budget - Gratuit 
 

Pour répondre aux questions 
de budget 

 

RDV Maison France Services  
les jeudis 14h-17h  
semaines impaires 

Contact : 05 55 29 98 40 

Maison France Services 

Du lundi au vendredi  
9h -12h et 14h -17h 

Contact : 05 55 98 63 97 
chamberet@france-services.gouv.fr 

La Poste 
Du lundi au vendredi  
9h -12h et 14h -17h 

Point d'accès au droit 
Permanence à l’espace France services  
le 3° vendredi du mois sur rendez-vous 

Contact : 06 30 80 75 18 
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Secours populaire 
45 Route du Mont Gargan 

Ouvert les mercredis de 13h30 à 17h30 et 
le 2ème et 4ème samedi de 14h à 17h 

Contact : 05 55 97 40 28 ou 07 87 12 12 19 

LE P’TIT MARCHE 

 

En cas de panne, à votre domicile,  vous devez contacter 
directement votre fournisseur concerné. La mairie ne peut pas 
signaler le dommage à la place de l’abonné. 

Syndicat des Eaux de Puy la Forêt 
- eau potable - 

Contact au 05 55 21 44 97 
En cas d’urgence 06 80 63 94 16 

Service de l’électricité 
en cas d’urgence 

dépannage 
Un des fournisseurs  

0 972 67 50 19 

Service de la téléphonie 
39 00 service client orange 

En cas de dommage sur le réseau 
https://dommages-reseaux.orange.fr/ 

Enedis - réseaux électriques 
Contact au 09 726 750 19  

https://www.enedis.fr/panne-et-interruption 

  
2ème et 4ème dimanche du mois.  

Si des producteurs et autres commerçants sont intéressés, n’hésitez 
pas à contacter la mairie au 05 55 98 30 12. 

Le p’tit marché 
Sous la halle et Place de la Mairie à partir de 9h 

12 et 26 octobre 

9 et 23 novembre 

14 et 28 décembre 

11 et 25 janvier 2026 

 

Restos du cœur 
256, ZA de l’Angle 

Ouvert le jeudi de 9h à 12h 
Contact : Corinne LEFEVRE  

au 06 19 43 34 13 

 

Cuisine centrale 
Préparation, distribution de repas 
Commande et annulation  
48 heures à l’avance 

Contact : 05 55 98 31 35 

Cidrerie / Blanchisserie 
Entreprise adaptée 

108 ZA de la Malatie 
Contact : 05 55 98 44 10 

Service fibre 
Tester son éligibilité, 

déclarer un dommage 
 

https://lafibrenouvelle-aquitaine.fr/accueil 
0 806 806 006 

Le p’tit 

marché 
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Interview : Découvrons le Point Conseil Budget (PCB) 
 

C’est quoi, le Point Conseil Budget ? 
Le PCB, c’est un service d’accompagnement pour aider les gens à mieux gérer leur budget et surmonter des 
difficultés financières. On offre des conseils pratiques, des outils simples, et des astuces pour améliorer la gestion 
de l’argent. 
Comment ça marche ? 
Le PCB propose des entretiens personnalisés avec un conseiller. Ensemble, on analyse votre situation 
financière : 

 On établit un budget prévisionnel, 

 On identifie les dépenses inutiles, 
Et on cherche des solutions adaptées pour réduire vos charges. 
En plus, des ateliers peuvent être organisés pour partager des conseils pratiques. 
Qui peut en profiter ? 
Tout le monde ! Que vous ayez des difficultés ou que vous vouliez juste mieux gérer votre budget, le PCB est là 
pour vous. 
C’est gratuit, confidentiel, et facile d’accès : il suffit de prendre rendez-vous auprès d’un conseiller PCB dans un 
point d’accueil près de chez vous. 
Pourquoi contacter le PCB ? 
Les bénéfices sont nombreux : 
- Une meilleure compréhension de vos finances, 
- Des conseils sur mesure pour alléger votre budget, 
- Des outils pratiques pour éviter le surendettement. 
Et en bonus, un vrai soutien moral en échangeant avec un 
conseiller à votre écoute, sans jugement. 
Un dernier message pour ceux qui hésitent ? 
Demander de l’aide, c’est un vrai signe de force. Le Point 
Conseil Budget est là pour vous accompagner, vous 
soutenir et vous aider à retrouver un équilibre financier. 
Chaque petit pas compte ! 

Besoin d’un coup de pouce pour votre budget ? 
Contactez le Point Conseil Budget près de chez vous dès maintenant !  

            
 
 

La Cidrerie 
de l’entreprise adaptée achète vos POMMES 

 

Pendant la période de production (de fin septembre à novembre), la cidrerie de 
l’entreprise adaptée propose d’acheter vos pommes, du pressage à façon de 

pommes (sur réservation) ou du jus de pomme frais    
      

Pour plus d’information : 05 55 98 44 10     
 

https://www.udaf19.fr/
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ALSH LE CHAMSOURI 

Bonjour et bonne rentrée à tous ! Nous n'avons pas fini de vous surprendre !  
 

Récap de l’année : 
Projet Savoir Nager : Comme il était mentionné dans le dernier Chamberet Infos, le projet "Savoir Nager" 
en partenariat avec la CAF, la Communauté de communes V2M, l’Espace des Milles Sources et les 
communes de Chamberet,Treignac et Bugeat est prolongé. 
Ce projet a commencé il y a 2 ans et a pour but de donner des leçons de natation aux enfants de 6 à 12 
ans, ne sachant pas ou peu nager. Les enfants ayant 6 ans dans l’année peuvent être acceptés en 
fonction des places disponibles. 
 

Le projet 2025 a commencé le 14 Mai, il a été mis entre parenthèses pendant les vacances d’été, et 
reprend à partir des vacances d’Octobre. Soit un total de 18 séances à l’année. 
 

Sorties extérieures et interventions : Durant les vacances, des sorties et 
interventions ont été proposées afin de découvrir le territoire et pratiquer des 
activités sportives et culturelles qui font partie de nos objectifs éducatifs. Nous 
aurons à nouveau pour 2025-2026 une sortie et/ou une intervention par semaine en 
lien avec le thème traité. 
 

Mini-camp :  Un premier séjour a été mené du 28 au 30 Avril à Bugeat avec un 
thème Sport et Nature. 
Celui-ci s’est très bien déroulé avec des enfants impliqués et contents de cette 
expérience. 
Les objectifs du projet ont été atteints même si nous avons eu un peu moins d’inscriptions qu’escompté. 
Un deuxième séjour au Camping de Treignac s’est déroulé du 16 au 18 Juillet.  
Les enfants ont pu pécher, utiliser les installations gonflables et faire du pédalo. Les enfants et les familles 
étaient satisfaits de ces expériences, qui seront sans aucun doute renouvelées. 
 

Été : Plusieurs activités ont été menées ou relancées cet été en prenant en compte les demandes des 
enfants. 

Journée Sport et Découverte à la caserne des Pompiers 
Baignades : Piscine et Lac 
Sorties extérieures 
Grand spectacle de Kamishibaïs  
Pêche 
Laser Game 
Rocher des Aigles et Forêt des Singes 
Parc de jeux  
 

Ce fut un bon été, tant en terme de fréquentation, qu’en terme d’activités. Nous avons pratiquement le 
même nombre d’enfants que l’année dernière. 
Les enfants ont passé de bonnes vacances entre activités manuelles, sportives et sorties culturelles. 
 

A venir :  
Halloween !  
Sorties culturelles ! 
Bonne humeur ! 
 

- Inscription 
Pour les vacanciers et les habitants des communes alentours, vous trouverez tous les documents 
d’inscription (Autorisations parentales et la fiche sanitaire) ainsi que les programmes sur le Site internet 
“clshlechamsouri.jimdo.com” ou directement en version papier à la Mairie. 
Concernant les familles dont les enfants fréquentent l’école de Chamberet, le dossier d’inscription de 
l’école s'applique aussi à l’ALSH. Toutes les informations qui nous sont nécessaires ont été intégrées à ce 
dossier. 
Vous devez compléter la fiche d’inscription avec le programme et la remettre au directeur. 
L’inscription est obligatoire et sera définitive lorsque le directeur aura reçu les documents et qu’il vous 
contactera. 
 

Attention, pour certaines activités les places sont limitées ! 
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ECOLE 

Rentrée pluvieuse mais heureuse 
 
 63 enfants ont repris le chemin de l’école lundi 1er 
septembre. 
Une nouvelle année scolaire commence pleine de 
découvertes, d’apprentissages, de curiosités, d’aventures et 
de coopération. 
 L’équipe enseignante se compose de Mmes Hugonnet  
Marie-Claire et Desachy Anne qui ont en charge la classe de 
CE2/CM1/CM2, de Mme Etroit-Recroy Albane qui enseigne 
auprès des PS/MS/GS et Mme Charron-Gilbert Carine qui 
travaille avec les GS/CP/CE1 et qui est également directrice. 
 Les enseignantes souhaitent à tous les enfants une très 
bonne année scolaire ! 

 Depuis le 1er avril 2025, VYV3 Cœur d’Aquitaine assure la gestion d’une nouvelle micro-crèche 
baptisée "Les P’tits Bouts", dans le cadre d'une délégation de service public d'une durée de 5 ans pour le 
compte de la commune de Chamberet. 
 La micro-crèche propose aux parents une solution d’accueil régulier, occasionnel ou d’urgence, 
pour les enfants de moins de 6 ans. Ouverte du lundi au vendredi, de 6h30 à 18h30, elle dispose d'une 
capacité d'accueil de 12 places. Elle accueille prioritairement les enfants de la commune de Chamberet 
ou les enfants des familles travaillant sur la commune de Chamberet puis ceux résidant dans les autres 
communes de la Communauté de communes Vézère Monédières Millesources ou dans les communes 
limitrophes. 
 La structure est installée dans un bâtiment neuf, situé en face de l'EHPAD de Chamberet, 
spécialement conçu et aménagé pour le bien-être des tout-petits. Elle offre un environnement sécurisé, 
bienveillant et stimulant, encadré par une équipe de quatre professionnelles qualifiées, dont la directrice 
Emmanuelle Vilbert. 
 
 
> Contact :  
 
Micro-crèche "Les P'tits Bouts"  
9 route de Boisse  
19370 Chamberet 
 
Tél. : 05 55 70 18 89  
 
Mail : lesptitsbouts@vyv3-cda.fr 
 
 
Crédit photos : ComImages 

MICRO-CRECHE LES P’TITS BOUTS 
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FORMATION : GESTES QUI SAUVENT 

 En partenariat avec la mairie de Chamberet et le SDIS, le SISA (Société Interprofessionnelle de 
Soins Ambulatoires) du Mont-Ceix propose une nouvelle formation PSC (Premier Secours Civique), 
organisée sur 7 heures de formation en novembre, décembre 2025. 
 Après quelques notions théoriques, des mises en situation de cas concrets seront proposées : 
protection de la victime, appel des secours, utilisation d’un défibrillateur, malaise, hémorragie… 
 
A savoir : un minimum de 8 personnes est requis pour que la formation puisse avoir lieu. 
 

Si vous êtes intéressé, merci de contacter la mairie par téléphone au 05 55 98 30 12 ou par mail 
contact@mairie-chamberet.fr  

ASSAINISSEMENT 

RAPPEL des tarifs d’assainissement pour l’année 2025 (déjà communiqués dans le Chamberet Infos de 
janvier) : 
 - l’abonnement au service passe de 45 € à 50 €; 
 - le tarif du mètre cube consommé passe de 1,20 € à 1,32 € et de 1,15 € à 1,25 € pour une 
consommation au-delà de 100 m

3
. 

 Il est important de signaler que le budget d’assainissement est soumis à la TVA depuis le 1er 
janvier 2025. 
 
 La facturation par la commune pour l’année 2025 aura lieu à la suite de la relève des compteurs 
d’eau par le SIAEP Puy la Forêt, si vous souhaitez être prélevé merci de faire parvenir votre RIB par mail 
ou par courrier ou en main propre à la mairie de Chamberet (mail : contact@mairie-chamberet.fr). 

LE CIMETIERE 

A l’approche de la Toussaint … petit rappel. 

La relève des compteurs d’eau 
aura lieu prochainement par un 
agent du SIAEP Puy la Forêt. 

 
Contact : 05 55 21 44 97  

ou secretariat.puylaforet@outlook.fr 
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RECENSEMENT MILITAIRE - CITOYEN 

PIECES D’IDENTITE 

La Carte Nationale d'Identité (CNI) est un document délivré par l'Etat français permettant 
d'identifier la personne qui en est détentrice. Validité : 15 ans. Pour les mineurs, la durée de validité reste 
de 10 ans. La délivrance d'une CNI est gratuite sauf en cas de perte ou de vol de l'ancien titre. Dans ces 
derniers cas vous devrez fournir un timbre fiscal de 25 €. 

Le passeport est un titre de circulation qui peut également servir de pièce d'identité sur le territoire 
français. Validité : 10 ans. La délivrance d'un passeport est payante. Les tarifs sont de 86 € pour les 
majeurs, 42 € pour les mineurs de 15 à 18 ans et 17 € pour les mineurs de moins de 15 ans. 

Comment l'obtenir ? 
Les demandes se font uniquement sur rendez-vous en mairie à  

* TREIGNAC au 05.55.98.00.49,  * UZERCHE au 05 55 73 17 00. 
Le rendez-vous dure environ 20 minutes. Toutefois pour gagner du temps nous vous conseillons de faire 
votre pré-demande en ligne sur www.ants.gouv.fr 

Si vous êtes né Français, vous devez faire votre recensement militaire à compter de votre 16
e
 

anniversaire et jusqu'à la fin du 3
e
 mois qui suit.  

 Si vous êtes devenu Français entre 16 et 25 ans, vous devez vous faire recenser dans le mois qui 
suit l'obtention de la nationalité française.  

Il est obligatoire de faire le recensement militaire.  
Cela vous permet : 
 - d'obtenir une attestation de recensement. Avoir cette attestation est obligatoire pour s'inscrire 
avant l'âge de 18 ans à un examen (BEP, Baccalauréat, ...) ou un concours administratif en France, 
 - d'être convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté. Avoir participé à la JDC ou en avoir été 
exempté, est obligatoire pour s'inscrire à partir de l'âge de 18 ans à un examen (BEP, Baccalauréat, ...), à 
un concours administratif ou à l'examen du permis de conduire en France. Cette obligation cesse à partir 
de l'âge de 25 ans. 
 - d'être inscrit automatiquement sur les listes électorales dès l'âge de 18 ans. Vous pourrez voter 
dès l'âge de 18 ans, sans avoir d'autres démarches à effectuer (sauf en cas de déménagement 
notamment).  
La démarche se fait à la mairie de la commune de votre domicile, vous devez fournir les documents 
suivants : carte nationale d'identité ou passeport valide, et livret de famille à jour. Il est également 
possible de le faire en ligne service-public.fr 
La Mairie vous remet un certificat de recensement. 

Une fois recensé, attendre 6 mois pour créer votre compte sur majdc.fr  

URBANISME 

 Il est possible de déposer votre demande de travaux de façon dématérialisée. 
Pour cela il suffit de vous connecter via ce lien  

https://rieau.cohesion-territoires.gouv.fr/petitionnaire/login 
Et de vous identifier grâce à vos codes FranceConnect, puis laissez vous guider. 
 
 Les informations seront enregistrées automatiquement au fur et à mesure de votre démarche sur 
votre compte Service-Public. Vous pourrez vous interrompre à tout moment et reprendre la démarche 
plus tard. 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N111
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Nos activités touristiques 

SERVICE SPORT TOURISME 
 

BILAN ESTIVAL 2025 
 

Le bilan de la saison touristique 2025 (juillet – aout) voit une légère baisse d’activité, inférieure à 
5%, sur le secteur sport tourisme. La météo demeure un facteur incontournable de la fréquentation 
pérenne de notre territoire. Le fonctionnement de nos infrastructures touristiques s’inscrit dans cette 
dynamique. 

Néanmoins les ailes de saison que constituent les mois de mai et juin montrent une très belle 
activité induite par les regroupements familiaux, les évènementiels du territoire mais aussi les groupes de 
scolaires très nombreux cette année à être venus découvrir la nature par le biais de la Maison de l’Arbre 
et des activités de pleine nature de la commune. Septembre et Octobre semblent s’inscrire dans la même 
dynamique ce qui augure un bilan global stable au regard de l’année 2024. Un travail plus soutenu de 
communication et d’offres d’activités concernant ces deux périodes sera engagé en 2026. 

Le mois de Juillet demeure une période propice à l’accueil des personnes résidant sur le territoire 
par le biais de l’ouverture des résidences secondaires et de l’accueil des séjours jeunes au Village D+ 
des Roches de Scoeux. Le mois d’août reste quant à lui fidèle à une clientèle touristique qui découvre 
souvent pour la première fois notre région. La météo et les fortes chaleurs vont devenir un facteur 
incontournable dans l’organisation et la programmation des activités.  

Les activités gratuites et l’offre de randonnée ont fait l’objet d’une forte demande et cela en amont 
de la réservation de nos hébergements ce qui démontre l’intérêt de la présence de ces dernières à 
proximité des sites d’hébergement. Les séjours et leurs temporalités ont beaucoup évolué. Tout comme 
les activités de la Maison de l’Arbre et du parcours en hauteur, le Complexe touristique de la Montagne 
Limousine a quant à lui optimisé sa promotion et son offre d’accueil par le biais des cours séjours. Le 
camping en tente voit aussi une progression intéressante en grignotant quelques parts de marché aux 
hébergements en dur. Une nouvelle tendance semble d’amorcer. 
 La piscine a connu sa fréquentation habituelle. Un projet autour des scolaires a été mené en juin et 
la nouvelle organisation des bassins a permis d’étendre les temps d’accès aux bassins pour les résidents 
du Complexe Touristique. Ce critère fait dorénavant parti intégrante de nos labels, Destination 
d’excellence, Famille Plus comme Station Verte mais aussi d’éléments de choix auprès des touristes. 

Le bilan 2025 montre l’évolution des pratiques touristiques tant sur les plans des réservations, de 
la consommation d’activités, de la restauration que des périodes de fréquentation.  

Notre Destination Chamberet demeure bien implantée touristiquement sur le territoire du PETR 
mais aussi sur les zones limitrophes haut viennoises, creusoises.  

Comme évoqué en amont, la communication doit être maintenant envisagée à de nouveaux 
périmètres géographiques. 

Concernant la suite de la saison, nous vous attendons nombreux durant les vacances de 
Toussaint sur nos sites touristiques comme nos itinéraires de randonnée et le site du Germont (Puy des 
Fayes) fraîchement réaménagé. 
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Un été à la Maison de l’Arbre 
 
La saison à la Maison de l’Arbre a battu des records ! Plus de 1 200 enfants 
ont visité notre écomusée, sans compter ceux qui ont exploré l’arboretum. 
L’objectif ? Faire découvrir notre environnement à travers des thématiques 
écologiques variées : les insectes, les oiseaux, ainsi que les traces et indices 
laissés par la nature. Tous les cycles scolaires sont accueillis, de la maternelle 
au lycée, et un groupe en situation de handicap a également pu profiter d’une 
visite guidée adaptée. La collection d’insectes a rencontré un franc succès et a 
été particulièrement appréciée par nos visiteurs. Nous avons atteint un pic 
record de 150 personnes à la journée pendant le mois d’aout, inédit ! Pour un 
total de plus de 4500 passages à la Maison de l’Arbre. 
 
 Mais l’expérience ne s’arrête pas là ! La sylvothérapie, ce parcours 
sensoriel au cœur de l’arboretum, offre un véritable moment de détente et de 
connexion avec la nature. Ce parcours original et ressourçant est un atout 
précieux pour Chamberet et attire des visiteurs de tous horizons, désireux de 
profiter d’un cadre apaisant et revitalisant. Entre découvertes scientifiques et 
immersion dans la nature, la Maison de l’Arbre s’affirme comme un lieu 
incontournable pour petits et grands. 

Ouverture de la Maison de l’Arbre et de la Nature : 
- hors vacances scolaires mercredi, vendredi, samedi et dimanche de 14h à 17h30 

- vacances scolaires tous les jours 10h-12h et 14h-18h 
 

Ouverture de Montoz’arbre à partir du 20 octobre au 2 novembre de 14h à 17h (sauf le dimanche) 
sur réservation au 06 45 69 10 88 
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Parcours dans les arbres 
 

Un été d’aventure dans les arbres, malgré la chaleur. 
 
 La saison touristique vient de s’achever pour notre 
parcours dans les arbres, et c’est avec satisfaction que l’équipe 
dresse son bilan. Tout au long de l’été, de nombreux visiteurs, 
petits et grands, sont venus profiter de cette activité en pleine 
nature, idéale pour mêler sport, aventure et convivialité. 
Dès le mois de juin les groupes de scolaires de la Corrèze et de 
la Haute-Vienne sont venus lancer le début de la saison 
estivale. Les fréquentations s’annonçaient très bonnes mais une 
alerte orange due aux fortes chaleurs début juillet a contraint 
certaines écoles à annuler leur venue. Ces annulations juste 
avant le début des vacances ne nous ont pas permis de 
proposer de nouvelles dates. Nous espérons retrouver ces 
groupes la saison prochaine. 
 
 Si les épisodes de canicules ont marqué l’été et n’ont pas 
toujours encouragé les activités sportives, cela n’a pas entamé 
l’envie des vacanciers et des habitants du territoire de venir 
chercher des sensations fortes et de partager un moment en 
famille dans les arbres. Cependant nous notons une baisse 
d’environ 130 entrées par rapport à 2024. La semaine 
caniculaire du 15 août, nous aura grandement pénalisés, avec 
des fréquentations en forte baisse sur cette semaine qui en 
règle générale est la plus chargée de la saison.  
 
 Cette saison confirme l’attrait pour les activités de plein air, où chacun peut se dépasser à son 
rythme et découvrir la nature autrement. Au-delà des chiffres, c’est avec plaisir que nous avons pu 
retrouver nos fidèles clients. Nous remercions chaleureusement tous ceux qui sont venus nous rendre 
visite durant cet été. 
 

La saison n’est pas terminée puisque le parc rouvrira au public  
les après-midis des vacances de la Toussaint. 

 
Réservation et renseignements 06 45 69 10 88 

sur www.chamberet-sports-nature.com 
ou via ce QR code 

Redécouvrez nos sentiers, redécouvrez votre territoire 
 

 Afin d’offrir à tous une expérience de randonnée claire, 
sécurisée et agréable, nous avons repris le balisage de nos itinéraires. 
Chaque chemin est désormais mieux signalé pour permettre à chacun, 
promeneurs, familles et passionnés de nature de profiter pleinement 
de la richesse de notre patrimoine naturel. 
 Ce travail n’est pas seulement un service pour les randonneurs : 
il reflète aussi l’engagement de la commune à mettre en valeur le 
territoire. Chaque sentier balisé révèle un paysage et invite à la 
découverte de nos villages, forêts et points de vue uniques. 

 
 En quelques années la randonnée est 
devenue l’une des activités les plus demandées 
sur notre territoire. Accessible à tous et gratuite, 
en famille ou entre amis, la randonnée est 
l’activité idéale pour se ressourcer, profiter du 
grand air et vivre un tourisme proche de la nature.  
 

www.chamberet-sports-nature.com 
 
               

http://www.chamberet-sports-nature.com
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Ligne 272 

 
 

Information et réservation : Tel. 0 970 870 870  

Site @  https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/ 
 
Transport scolaire accessible à tous 
 Si votre besoin de déplacement régulier est en phase avec le rythme et le calendrier scolaire, il est 
possible de vous abonner à un circuit de transport scolaire organisé en car par la Région. 
Pour plus de renseignements : 
* https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/les-offres/cars-voyager-sur-une-ligne-de-transport-scolaire, 
* Service Transports Routiers de Voyageurs, 36/38 Avenue Victor Hugo, CS 30553 19007 Tulle Cedex. 

LES TRANSPORTS jusqu’au 31 août 2026 

Aller vers TULLE Lundi Du Lundi au Vendredi  Du Lundi au Vendredi 

Chamberet 06:15 07:45 12:15  
(avec changement à Seilhac) 

Tulle - Gare 07:34 08:47 13:27 

Retour de 
TULLE 

Du Lundi au Vendredi  
+ vacances scolaires 

(zone A) 

Du Lundi au 
Samedi 

Mercredi  
(période scolaire) 

Du Lundi au 
Vendredi  

(période scolaire)

Vendredi  
et jours de sortie 
(période scolaire) 

Tulle - Gare 06:00 12:30 13:10 18:10 17:00 

Chamberet 07:43 13:43 14:13 19:15 18:30 

Arrêt du transport vers Limoges 
au départ de Chamberet 

=> transport au départ d’Uzerche 

MICRO-FOLIE 

 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/les-offres/cars-voyager-sur-une-ligne-de-transport-scolaire
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CCV2M - MOBILITE 

 Pour rappel, afin d’inciter au covoiturage pour les trajets du quotidien (distance < 80km), la 
Communauté de Communes Vézère Monédières Millesources offre le trajet des passagers et le 
conducteur reçoit le montant de 1,50 à 3€ par passager, selon la distance. 
Pour participer, il suffit de réaliser vos trajets en utilisant l’application de covoiturage BlablaCarDaily, au 
départ ou à la destination d’une adresse dans une des communes de notre territoire. 

 A compter du 1 er septembre 2025, le TAD améliore encore son service à 
destination de notre population et propose désormais des arrêts directement sur nos 
trois EHPAD (Bugeat, Chamberet &Treignac) en plus de la desserte centre bourg 
des mardi et jeudi. Ainsi vous pouvez rendre visite à nos ainés avec une navette qui 
vous prend en charge devant votre domicile et vous dépose devant la porte de 
l’EHPAD. L’aller-retour peut se faire sur la demie journée matin ou après-midi ou à la 
journée entière pour un forfait de 4,50€. 
 

 Vous avez surement aperçu la nouvelle signalétique apparue cet été sur certaines 
routes secondaires du département. Le réseau des Voies Vertes Pâles (VVP) couvre 
1200km et assure la liaison entre tous les sites emblématiques corréziens. Sur la CCV2M, 
il permet d’arriver d’Uzerche ou de Chaumeil et de rejoindre la «  Vagabonde » (vélo route 
87) à Bugeat ou la V93 via Tarnac. Ainsi les lacs de Treignac, Viam et Tarnac sont 
accessible par des itinéraires balisés depuis Chamberet et Treignac. Restez vigilants, ces itinéraires sont 
des voies partagées à destination des piétons, des cyclistes et des voitures mais ne font pas l’objet d’une 
réglementation particulière. Vous pouvez retrouver l’ensemble des itinéraires sur le site du conseil 
départemental : https://www.correze.fr/VVP19 
 

 Profitez des couleurs automnales pour découvrir les VVP ou vous rendre à 
votre travail à vélo. Le service de location longue durée des vélos à assistance 
électrique de la CCV2M est ouvert à l’année. Afin de vous inciter à vous déplacer à 
vélo durant la saison hivernale, les tarifs sont réduits de début novembre à fin mars 
(35€ au lieu de 50€). Profitez-en ! Retrouvez tous les détails sur le site http://
ccv2m.fr/location-vtc/ et pour tout renseignement, contactez-nous mobilite@ccv2m.fr 
ou 06.12.54.25.50. 

 Si vous souhaitez apprendre à entretenir votre vélo ou être aidé pour sa remise en état ou son 
électrification, les ateliers « mécanique vélo » du garage associatif Gasel sont gratuits et ouverts à tous… 
Les prochains se dérouleront les 26 septembre et 4 octobre. La programmation suivante sera annoncée 
sur le site de la CCV2M http://ccv2m.fr/location-vtc/ 

 Dans le cadre du programme d’Ecomobilité inclusif TIMS, la Communauté de Communes Vézère 
Monédières Millesources (CCV2M) est engagée dans une démarche d’expérimentation de véhicules 
intermédiaires. Ils sont le chainon manquant entre le vélo à assistance électrique (proposé en location 
longue durée aux habitants par la collectivité) et la voiture individuelle. A 2, 3 ou 4 roues, ils sont moins 
couteux, moins lourds, plus durable, plus simples, plus efficients et répondent à la majeure partie des 
usages d’une voiture au quotidien (déplacement inférieur à 50km aller retour, pour 1 à 2 personnes, avec 
50kg maximum de charge). 
 Vous êtes particulier ou professionnel·le installé·e sur le territoire de la collectivité et souhaiteriez 
expérimenter un véhicule innovant… Faites acte de candidature en nous retournant le dossier 
téléchargeable sur le site de la CCV2M : http://ccv2m.fr/transports/ 
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
 

Vous êtes âgé(e) de 70 ans et plus en 2025 et vous êtes inscrit(e) sur la liste 
électorale de la commune de Chamberet. 

 

Pour répondre au plus près de vos attentes, le CCAS de Chamberet a le plaisir de vous 
offrir soit le colis de Noël, soit un repas pris en commun 

 

le samedi 6 décembre 2025 à midi 
 à l’Hôtel de France (5, Place du Marché) 

 

Les conjoints ou conjointes des personnes bénéficiant du repas offert et n’ayant pas  
70 ans, peuvent y participer moyennant le prix coutant du repas soit 29 €,  à régler à l’hôtel 
de France. Merci de le préciser sur votre coupon réponse. 

 

Dans un souci d’organisation, nous souhaitons connaître votre réponse le vendredi 21 
novembre 2025 au plus tard. 

 

Votre coupon-réponse pourra être envoyé ou déposé à la Mairie ou remis à votre       
facteur qui nous le transmettra. 

 

En l’absence de réponse de votre part, le colis vous sera automatiquement 
attribué. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

 Monsieur    Madame 
 
NOM : _______________________________ NOM de Jeune fille : ______________ 
 
PRENOM : ___________________________ PRENOM : ______________________ 
 
ADRESSE : _______________________________________________________________ 
 
__________________________________________________________________________ 
 

Je choisis :        Je choisis : 
 
Le colis          Le colis  
 
Le repas          Le repas  
 
 
Participation du conjoint de moins de 70 ans au repas oui  non  

 
 
Cocher la réponse choisie 

 

IPNS ne pas jeter sur la voie publique 
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Vous pouvez détacher  
la partie centrale du 

journal 

Octobre Novembre Décembre 2025 

OCTOBRE 
Ouverture de la Maison de l’Arbre et de la Nature : 

- hors vacances scolaires mercredi, vendredi, samedi et dimanche de 14h à 17h30 
- vacances scolaires tous les jours 10h-12h et 14h-18h 

Ouverture de Montoz’arbre à partir du 20 octobre au 2 novembre de 14h à 17h (sauf le dimanche) 
sur réservation au 06 45 69 10 88 

 
Mercredi 1   Permanence PROX conseiller numérique 13h30-16h30 devant la Mairie insc. 05 55 73 13 56 
 

Vendredi 3  Permanence SOLIHA (aides OPAH) en mairie de Chamberet de 9h à 12h30 
 

4 & 5   16ème Ronde des Puys Auto (3 étapes) Aux Roches de Scoeux, AACC 
 

Samedi 11  Marche pour tous (5-6 km) dans le cadre d’Octobre rose, rendez vous 14h devant la Mairie  
   - Bouger à Chamberet 
 

Dimanche 12 P’tit marché à partir de 9h, sous la halle - Le p’tit marché 
 

Mercredi 15 Permanence PROX conseiller numérique 13h30-16h30 devant la Mairie insc. 05 55 73 13 56 
 

Du 15 au 19 Expositions et projections « Regards sur l’accordéon » salle St André  
   - Micro-Folie 06 19 43 05 56 
 

Dimanche 26 P’tit marché à partir de 9h, sous la halle - Le p’tit marché 
 

Mardi 14  L’accordéon s’invite à l’école avec MECENERO Anaïs et PHELUT Frédéric   
   - Chamberet Village Accordéon 
   Animation à l’EHPAD à partir de 14h30 avec Bernard RUAL - Chamberet Village Accordéon 
 

Jeudi 16  Masterclass gratuit avec Sébastien FARGE Salle Buisson de 10h à 12h,    

   réservation 06 31 95 45 42 - Chamberet Village Accordéon 
 

   Animation sur le thème de l’accordéon à la Médiathèque 14h30 - CCV2M 
 

   Concert Thierry ROQUES 16h Eglise, entrée 10€ - Chamberet Village Accordéon 
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DECEMBRE 
 
Vendredi 5  Permanence SOLIHA (aides OPAH) en mairie de Chamberet de 9h à 12h30 
 

Samedi 6  Repas des aînés offert par le CCAS, Hotel de France à 12h 
 

Mercredi 10 Permanence PROX conseiller numérique 13h30-16h30 devant la Mairie insc. 05 55 73 13 56 
 

Dimanche 14 P’tit marché à partir de 9h, sous la halle - Le p’tit marché 
 

Dimanche 28 P’tit marché à partir de 9h, sous la halle - Le p’tit marché 

NOVEMBRE 
 
Dimanche 2 Portes ouvertes à Chaverivière à partir de 14h30 - Panache 
 

Mardi 4  Café des aidants « La place de chacun entre choix et limites » de 14h30 à 16h   
   Médiathèque et Salle Buisson 
 

Samedi 8  Théâtre « Dépêche toi-Bibiche on va rater l’avion » salle des fêtes 20h30  
   - La Gaieté Chambertoise 
 

Dimanche 9 P’tit marché à partir de 9h, sous la halle - Le p’tit marché 
    

   Théâtre « Dépêche toi-Bibiche on va rater l’avion » salle des fêtes 15h 
   - La Gaieté Chambertoise 
 

Lundi 10   Assemblée générale 18h - Confrérie de la cidrerie des Monédières 
 

Mardi 11   Cérémonie au monument aux mort rendez vous à 9h devant la Mairie, ouverte à tous 
 

Mercredi 12 Permanence PROX conseiller numérique 13h30-16h30 devant la Mairie insc. 05 55 73 13 56 
 

Samedi 15  Super Loto salle des fêtes, en soirée - APE 
 

Samedi 22  Soirée Portugaise (Bacalhau), salle des fêtes - ASC 
 

Dimanche 23 P’tit marché à partir de 9h, sous la halle - Le p’tit marché 
 

Mardi 25  Café des aidants « La place de chacun entre choix et limites » de 14h30 à 16h   
   Médiathèque et Salle Buisson 
 

Mercredi 26 Permanence PROX conseiller numérique 13h30-16h30 devant la Mairie insc. 05 55 73 13 56 
 

Samedi 29  Théâtre « Dans ces conditions je ne joue pas » salle des fêtes - Chamberet Village Accordéon 
 

Dimanche 30 Assemblée générale à 9h salle Buisson - La Pétanque Chambertoise 

OCTOBRE suite 
 

Vendredi 17 Animation et dégustation au supermarché Utile, la matinée 
 

   Randonnée Chambertoise de 14h à 16h30, 07 86 28 28 99 - Mairie de Chamberet 
 

   Les Rois du bal à partir de 20h30 salle des fêtes, entrée 15€ - Chamberet Village Accordéon 
 

Samedi 18  Tour de France de l’Accordéon salle des fêtes, entrée 17€ de 14h30 à 1h30   
   - Chamberet Village Accordéon 
 

   Visite de la cidrerie de 9h à 10h30, AVEHC ZA de l’Angle 
 

   Porte ouverte au Secours Populaire de 10h à 17h 45 route du Mont Gargan 
 

Dimanche 19 Marché d’Automne, Place de la Mairie avec restauration - ACAC et Jumelage 
   Messe avec Sébastien FARGE 11h à l’église 
   Grand thé dansant salle des fêtes, entrée 12€ de 15h à 20h - Chamberet Village Accordéon 
 

Lundi 20  Retour au bal avec Jérôme ROBERT salle des fêtes, entrée 12€ de 14h30 à 19h30  
   - Chamberet Village Accordéon 
 

Dimanche 26 P’tit marché à partir de 9h, sous la halle - Le p’tit marché 
 

Mercredi 29 Permanence PROX conseiller numérique 13h30-16h30 devant la Mairie insc. 05 55 73 13 56 
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REGISTRE DES PERSONNES ISOLEES ET VULNERABLES 
 

Canicule, grand froid, épidémie… Ne restez pas seul dans ces situations ! Si vous êtes âgé de plus 
de 65 ans ou en situation de handicap, pensez à vous inscrire sur ce registre. 

Le Centre Communal d’Action Sociale tient un registre des personnes les plus fragiles et isolées, 
sans famille ou entourage proche sur qui compter en cas d’évènements exceptionnels. 

Ce registre recense les personnes âgées de plus de 65 ans, handicapées et/ou isolées résidant à 
leur domicile qui se sont fait connaître, ou qui ont été inscrites par un tiers sans opposition de la personne 
concernée. 

Il a pour but de maintenir un contact régulier avec ces personnes, comme par exemple pendant la 
période de confinement.  

S’inscrire sur le fichier de la mairie permet d’être contacté régulièrement par les personnels 
du CCAS et du Conseil Municipal afin d’obtenir conseils et assistance.  

Seules les personnes apparaissant dans le registre des personnes 
isolées pourront être contactées. 

Ce service est totalement gratuit, complétez le bulletin d’inscription et renvoyez-le à la mairie. 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

A retourner à :   

 Mairie de Chamberet   
 1, Place de la Mairie  Ou par mail : contact@mairie-chamberet.fr 
 19370 CHAMBERET 
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Le cas du chien qui divague 
Les détenteurs de chiens doivent prendre toutes  les mesures nécessaires pour sécuriser leur propriété 
afin de garder leurs animaux clos et ne pas les laisser divaguer sur la voie publique. Un arrêté municipal 
interdit la divagation des chiens sur la commune. 

 

Le cas du chien qui aboie 
La loi édicte que "Les nuisances sonores liées aux bruits de comportement peuvent être sanctionnées 
dès lors qu'elles troublent de manière anormale le voisinage, de jour comme de nuit." (article R623-2 du 
Code Pénal). 
 Si vous considérez que les nuisances sont trop importantes, qu’elle est la procédure à suivre ? 
Tout d’abord, vous devez discuter avec votre voisin et si rien ne change l’informer par lettre 
recommandée des nuisances subies. 
Après ces démarches effectuées, si la situation ne s’améliore pas, vous pouvez saisir Monsieur le maire 
qui fera part de vos nuisances aux forces de l’ordre. 
 
Déjections canines 
Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les 
espaces des jeux … L'amende pour déjection canine est fixée à 35 euros le plus souvent, mais les 
communes sont libres de gonfler le montant par arrêté municipal.  
 

RECLAMATIONS CONCERNANT LES NUISANCES CANINES 

Vivre ensemble 

INTERDICTION DE CIRCULATION DES CHIENS - STADE 

 
 Par arrêté municipal en date du 11 juillet 2023, il est interdit de promener son chien même tenu en 
laisse dans l’enceinte du stade de Chamberet. 
Cette interdiction est matérialisée par des panneaux de signalisation réglementaires installés aux 
différentes entrées du stade par les services techniques de la commune de Chamberet. 
Toute infraction aux présentes dispositions sera constatée et relevée conformément aux lois et 
règlements en vigueur et pourra faire l’objet d’une amende. 
 

  
 En Corrèze, l’arrêté préfectoral du 24 novembre 1999 règlemente 
les bruits de voisinage. L’utilisation par les particuliers, d’appareils 
susceptibles de porter atteinte à la tranquillité du voisinage est 
réglementée.  
Leur utilisation est autorisée: 
 - les jours ouvrables: de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, 
 - les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
 - les dimanches et jours fériés: de 10h à 12h. 

 

RECLAMATIONS CONCERNANT LES NUISANCES SONORES 

 Il est demandé aux automobilistes de réduire la vitesse de leur véhicule dans l’ensemble des rues 
du bourg notamment route de Limoges, route de Treignac et route du Madenet. 
Il est conseillé aux piétons de se rendre visible (lampe, vêtement fluo…) la nuit et à la tombée de la nuit. 

CIRCULATION DES PIETONS 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006419495
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006419495
https://www.correze.gouv.fr/contenu/telechargement/9586/66749/file/Arr%C3%AAt%C3%A9+r%C3%A8glementation+bruit.pdf
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BRULAGE DES DECHETS 

  
 Le décret du 11 juillet 2011 a modifié l’article R541-8 du code de l’environnement. 
Désormais, les déchets verts, qu’ils soient produits par des ménages ou des collectivités territoriales sont 
assimilés à des déchets ménagers. Aucune dérogation n’est possible. 

Solutions possibles: broyage, compostage et paillage 
 
 

Leur brûlage est donc interdit. 
Arrêté préfectoral du 7 avril 2015  

portant réglementation de l'usage du feu 

TAILLE DES HAIES 

 
Rappel de quelques règles simples concernant la taille des haies 

Tout propriétaire est tenu de couper les branches de ses arbres et arbustes qui dépassent chez son voisin 
au niveau de la limite séparatrice. 
La responsabilité civile des propriétaires est engagée lorsqu'une haie déborde sur la voirie ou un 
trottoir créant un danger pour les usagers de la route. 
Il faut également veiller à ce que les plantations n’empiètent pas sur le domaine public  les arbres ou 
haies ne doivent pas empêcher de marcher sur un trottoir ou constituer une gêne ou un danger pour la 
circulation routière. Possibilité de mise en demeure de procéder à l’élagage. 

DEPOTS ILLEGAUX DE DECHETS 

  
 Un dépôt illégal de déchets, plus communément appelé « 
dépôt sauvage », est la résultante d’abandon de déchets par une 
ou plusieurs personnes, identifiées ou non, entraînant une 
accumulation anarchique de déchets divers ou parfois de même 
type sur un terrain privé, le plus souvent sans accord du propriétaire 
des lieux, mais parfois par l’occupant des lieux lui-même, ou dans 
l’espace public en dehors des endroits autorisés par l’autorité 
administrative responsable de cet espace public.  
 

  
 Les volailles ne présentent en général pas de danger pour les 
personnes, (attention toutefois aux palmipèdes de grande taille : oies, 
cygnes), mais peuvent être à l’origine d’accidents de la circulation. Le code 
rural prévoit certaines dispositions en cas de divagation de ces animaux. De 
plus, comme avec tout animal de compagnie, c’est votre responsabilité civile 
qui est engagée en cas de problème dû à vos poules : “ Le propriétaire d'un 
animal, ou celui qui s'en sert, pendant qu'il est à son usage, est responsable 
du dommage que l'animal a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit 
qu'il fût égaré ou échappé. “ (Code civil, article 1243) Vos poules ne doivent 
pas sortir de votre propriété, que ce soit pour se promener sur la voie 
publique ou pour picorer dans la pelouse du voisin.  

DIVAGATION DES ANIMAUX 



 23 

 

 

 

 
 

INFOS ARTISANS - COMMERCANTS 

La liste complète des 
commerçants et artisans 

est disponible au 
secrétariat de mairie. 

Mise en page- Correction - Rédaction 

 

 
 

Yoga à Chamberet : cours de Hatha et Yin Yoga  

avec Marjorie Omkiflow 

Tous les mardis de 18h à 19h – Salle des Associations. 

Un rendez-vous hebdomadaire pour relâcher les tensions,  

améliorer sa souplesse, sa posture et sa respiration. 

 Retrouver vitalité et énergie dans un cadre bienveillant ! 

Un atelier mensuel de 1h30 les samedis viendra  

compléter la pratique. 

Inscriptions et Renseignements  

marjo@omkiflow.com 

06 07 49 14 05 – Instagram : @marjopole 

 
 

mailto:marjo@omkiflow.com
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Nos associations 

AMICALE DES ANCIENS FOOTEUX CHAMBERTOIS 

 Dans le dernier numéro nous en étions restés au vide dressing du 30 Mars qui avait connu un 
succès mitigé. 
 Depuis lors nous avons participé au 80ème anniversaire de l’ASC le 14 Juin, une journée 
parfaitement réussie grâce à l’implication des dirigeants du club avec une forte participation d’anciens 
joueurs contents de se retrouver après tant d’années passées sur les terrains du district et de la ligue de 
Nouvelle Aquitaine. 
 Le 4 Juillet nous étions 46 à prendre le bus pour notre traditionnel voyage de fin d’année qui nous 
conduisait à CAHORS. 
La journée s’est parfaitement déroulée sous un chaud soleil avec un bus très confortable et un chauffeur 
expert. 
 Après environ 1 h 45 de route nous avons fait une halte « petit déj » à Saint Pierre des Landes ou 
chacun de nous a vraiment beaucoup apprécié la réception qui nous a été réservée par les propriétaires 
de l’établissement qui nous recevait. 
 A 10 h nous étions pris en charge par l’organisation locale qui nous a fait découvrir la ville et ses 
principaux centres d’intérêt confortement installés dans le petit train bleu illustré par les deux photos  
ci-jointes. 
 A 11 h nous avons été reçus dans un établissement où nous avons dégusté un certain nombre de 
produits régionaux dont le fameux vin de CAHORS ce qui a permis à plusieurs d’entre nous de faire 
quelques emplettes. 
 Vers midi nous nous sommes dirigés vers « La Chartreuse » l’excellent restaurant non loin de 
l’établissement précédent et situé le long de la rive gauche du Lot. 
Détail important car après avoir dégusté un succulent repas nous avons juste eu à traverser la terrasse 
pour monter sur le bateau avec lequel nous avons navigué environ 1 h sur la rivière 
 Après un petit temps libre nous avons repris la route de Chamberet vers 17 h en écoutant les 
nombreuses blagues de notre sympathique mais excellent chauffeur Jacques VERDIER. 
 De retour à CHAMBERET vers 19 h, plutôt que de nous quitter aussi tôt, 36 d’entre nous soit 80 % 
de l’effectif se sont retrouvés à la salle BUISSON pour déguster les pizzas de nos amis du café des 
sports ainsi qu’entre autres les fruits de saison généreusement offerts par le magasin U.  
En conclusion nous pouvons être particulièrement satisfaits de cette journée en tous points réussie tel 
que le démontre le fait d’avoir eu autant de participations au « casse - croûte » du soir ainsi que des 
retours tous très positifs de la part des participants à ce voyage. 
 Le 17 Juillet nous avons inauguré avec nos amis chasseurs la série des apéros concerts de l’été et 
là encore nous avons enregistré une participation record dépassant nos prévisions les plus optimistes ce 
qui nous incite à renouveler l’opération l’année prochaine si tant est que la municipalité nous le permette. 
 Enfin la saison 2024 / 2025 va connaître son épilogue le vendredi 26 septembre prochain lors de 
l’assemblée générale de l’amicale à 17 h 30 salle BUISSON où tous les amicalistes sont aimablement 
conviés pour également préparer les prochaines manifestations 2025/ 2026. 
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L’association BOUGER A CHAMBERET a fait sa rentrée 
  

 De nouveaux adhérents rejoignent nos activités qui se poursuivent, toujours dans la joie et la bonne 
humeur. 
 N’hésitez pas à nous contacter pour faire du renforcement musculaire, du HIIT cardio, du Fit’ S 
Umba, des étirements, de la musculation ou de la marche nordique.  
 Les informations sur les horaires sont disponibles à la mairie, que l’on remercie pour son soutien ; 
sur le panneau lumineux, et bien sûr à la salle des associations, 4 rue de la Font Blanche. 
 Cette année, nous refaisons la marche pour tous sur une distance courte (5 à 6 km). Cette fois-ci 
nous la ferons le 11 Octobre après midi au profit de la lutte contre le cancer du sein dans le cadre 
d’Octobre Rose. Une petite participation sera demandée, et intégralement reversée aux 
associations concernées. Le départ se fera devant la mairie, rendez-vous à 14h 
Venez nombreux, une collation sera offerte à l‘arrivée ! 

BOUGER A CHAMBERET 

Les objectifs principaux de l’APE: 
Représenter les parents d'élèves et ainsi faciliter le dialogue entre les familles et la direction; 
Proposer et Animer des actions sociales et culturelles ;  
Soutenir les projets pédagogiques, culturels et éducatifs de l’école. 
L’APE s’engage à : 
 * respecter le principe de laïcité 
 * prendre des dispositions concernant la vie privée 
 * interdire toute injure, diffamation ou propagande en faveur d'un parti politique ou d'une entreprise 
commerciale 
Pour accompagner les familles, et réaliser ces objectifs, l'APE dispose de: 
 * Subventions publiques 
 * Dons, contributions (entreprises locales, parents d'élèves…) 
 * Collecte de fonds (loto, vente de chocolats...) 
 
Le bureau 2025-2026 se compose: 

 
 

A P E 

L'Association des Parents d’Elèves a pour but la 
défense des intérêts moraux et des intérêts matériels 
communs aux parents d'élèves. L’APE a aussi pour but de 
représenter les parents au sein des établissements 
scolaires. 

 Pour informer les familles sur les activités et sur la vie de 
l'école, l'association de parents d'élèves peut diffuser 
des documents aux parents via le cahier de liaison 
des enfants. 

Réunions et services en faveur des parents ou des 
élèves 

L’APE peut organiser des réunions d'information à 
l'attention des parents ou des élèves, avec la participation 
ou non d'enseignants. 

 
ape.chamberet@yahoo.com 

Présidente Mélanie Morera 06 35 15 32 17 

Vice-présidente Elodie Bastelli 06 36 95 86 53 

Trésorière Mélanie Jurbert 06 79 86 15 78 

Vice-trésorière Maria Champeau 06 77 89 43 05 

Secrétaire Anne Sirieix Dupuy 06 49 57 69 45 

Vice -secrétaire Emma Desassis 06 31 95 58 62 

Chargée communication Emmanuelle Vilbert 06 44 82 20 02 
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Beau succès pour la 6ème édition de l’exposition  

du Cercle des Arts Plastiques des Monédières à Chamberet. 

 
 Du 17 au 31 aout dernier, s’est tenu dans notre salle 
polyvalente le très attendu salon du CAPM. Une trentaine 
d’artistes, aux talents très variés, entouraient les deux invités 
d’honneur : le peintre Marc COLA et Eric VANEL sculpteur-
bronzier. Si Eric VANEL sait nous emporter aux frontières entre 
le réel et l’imaginaire, la richesse de l’œuvre de Marc COLA, 
toute en symbolismes et métamorphoses, méritait largement 
une re-découverte. La richesse des parcours de l’un comme 
l’autre a d’ailleurs été plusieurs fois récompensé. 
 Un « Jeune Talent » repéré par le CAPM, était également 
à découvrir, le peintre Gwenaël GAUDARD dont la technique, 
très particulière, étonnera beaucoup. 
 La presse, également, soulignera la diversité et l’originalité 
des œuvres proposées. Quatre artistes ont été particulièrement 
récompensés lors du vernissage : Gwenaël GAUDARD s’est vu 
remettre le Cercle d’Or, Christine AUPEIX-DUMONT le prix du 
Sénateur, Michèle PEDANDOLA le prix du Conseil 
Départemental et Nicole FARGEAS le prix de la Municipalité de 
Chamberet. 

CAPM 

SECOURS POPULAIRE 

Le Secours Populaire fête ses 80 ans ! 

 

 Né en 1945, enfant de la Résistance, le Secours Populaire a toujours 

été présent auprès des plus faibles, des plus fragiles, des plus pauvres, 

victimes des guerres, de la famine , des injustices sociales et des 

catastrophes de tous ordres. 80 ans d’engagements et d’actions pour un 

monde plus juste et plus solidaire, bien nécessaire aujourd’hui dans cet 

environnement général où l’injustice, l’intolérance et la haine génèrent un 

climat délétère, 80 ans d’espoir partagé génération après génération 80 ans de construction d’un réseau 

solidaire mis en œuvre par les bénévoles à travers de multiples initiatives 

Pour fêter cet anniversaire, notre association a décidé de mettre sur pied un grand rassemblement de la 

jeunesse. 

 C’est ainsi que le 20 Août dernier, 40.000 enfants de toute la France rejoins par d’autres enfants 

venus des 5 continents ont découvert des lieux emblématiques de la capitale. 

40 petits corréziens, jamais partis en vacances étaient de la partie = en effet, 1 enfant sur 3 ne part jamais 

en vacances. 

 Les enfants ont toujours été au cœur de l’action du Secours Populaire ; la solidarité n’attend pas le 

nombre des années. 

 Pour fêter à son échelle ses 80 ans d’existence et dans le cadre du festival d’accordéon le Comité 

du Secours Populaire de Chamberet ouvrira exceptionnellement ses portes toute la journée 

Samedi 18 OCTOBRE de 10H à 17H. 
Un accordéoniste animera cette manifestation festive. 

Venez nombreux participer à cette journée 
 
 Tous les 2 ans, notre association se réunit en Congrès pour prendre le temps de la réflexion, de 

l’échange sur nos actions, donner plus de force encore à notre engagement. « Faisons grandir la 

Solidarité pour que le monde tourne autrement », tel sera le fil conducteur du 40ème Congrès de notre 

association qui se tiendra à la fin de cette année. 
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 Des démonstrations ponctuèrent également le salon 
notamment celles du sculpteur-bronzier Eric VANEL expliquant 
sa technique de modelage sur terre crue, garantie d’une parfaite 
transcription en bronze. 
 Ce salon aura, hélas, été endeuillé par la disparition 
soudaine de Monique PEYROUX, aquarelliste de grand talent, 
fidèle du CAPM depuis 2005, invitée d’honneur en 2021 au 
Lonzac. Son excellence l’avait conduite au Salon de l’Aquarelle 
de Saint Yrieix la Perche comme à la Biennale de Sainte 
Féréole. Le choc aura été d’autant plus grand qu’elle était 
présente, toujours souriante, le 17 août au vernissage ! Son 
œuvre demeurera. 

 
Plus d’informations : le site capm19.fr ou sur Facebook CAPM19. 

capm.lonzac19@gmail.com. 

 

LA CONFRERIE DE LA CIDRERIE DES MONEDIERES 
Un été bien rempli 
 
 La Confrérie a accompagné l'Entreprise Adaptée afin de vendre et promouvoir les produits élaborés 
par la Cidrerie des Monédières tout au long de l’été. 
 Nous avons participé à la fête de la cerise, au 1er salon ‘’Origine Corrèze’’ au château de Sédières 
à Clergoux, la matinée promotion produits locaux au SuperU d’Uzerche, le marché de Davignac, les 
marchés de pays les vendredis d'été à Treignac, le comice agricole de Rilhac-Treignac et Lestards, le 
Festival de l'élevage à Brive, le marché de Chaumeil à Freysselines, la journée ''La Corrèze en Partage'' à 
Egletons. 
 Beau succès pour la visite de la cidrerie les mardis de juillet et août, Rémi s’est chargé de recevoir 
les visiteurs. 
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 Quatre de nos membres étaient au chapitre de la Confrérie de la pomme du Limousin à 
Pompadour. Une journée de convivialité et de partage avec une vingtaine de Confréries venues de 
différentes régions. La journée s'est terminée par un défilé à l'hippodrome pour la clôture de la saison 
hippique. 
 Le concert, en partenariat avec Retour au chant de Madranges et Famille Rurale de Treignac, à 
l'église de Treignac le 20 septembre avec la chorale Chœur de Loups de Lubersac a été très apprécié. 
En décembre, nous allons participer au Téléthon 2025 à Argentat qui est ville étape. 
 L’assemblée générale de la Confrérie aura lieu le lundi 10 novembre. 
 

BADMINTON CLUB DES MONEDIERES 
Les joueurs du Badminton Club Monédières  

retrouvent le chemin des terrains pour la saison 2025-2026 ! 
  
 Les adolescents et adultes ont repris leur raquette pour du jeu libre le mardi 2 septembre au 
gymnase des Roches de Scoeux à Chamberet. Les cours des enfants ont, quant à eux, commencé le 9 
septembre, et auront lieu tous les mardis de 18h45 à 20h. Les créneaux de jeu libre seront tous les 
mardis (20h - 22h) et les vendredis (19h - 22h). Cette saison, un entraîneur de la Ligue de badminton 
interviendra à nouveau une fois par mois (sur inscription). Les joueurs du BCM étaient heureux de 
reprendre leur raquette après la trêve estivale. L’ambiance promet d’être, cette année encore, conviviale 
alors n’hésitez pas à nous rejoindre pour découvrir ce sport en loisirs ou en compétition : trois séances 
d’essai sont toujours offertes !  
 
 L’assemblée générale du club aura lieu le mardi 23 septembre, Salle Buisson, à Chamberet 
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 D’ici la fin de l’année 2025, le club accueillera 
à nouveau la journée des bénévoles organisée par 
le comité départemental, à laquelle les joueurs des 
différents clubs corréziens sont invités. Le repas de 
Noël du club aura une nouvelle fois lieu à la salle 
des fêtes de Chamberet en décembre.  
 Pour cette saison, le club engagera une 
équipe et est une nouvelle fois déterminé à 
conquérir le podium. 
 
 Pour plus d’informations, consultez la page 

Facebook “Badminton Club Monédières”, la page 

Instagram bcm_19_ ou contactez Stéphane Menin, 

président du club, au 06 79 80 14 48. 

LA GAIETE CHAMBERTOISE 
Cher Public, 
 Encore un grand merci pour votre soutien sans failles lors des représentations du mois d’Avril. 
Espérons que nous avons pu vous divertir et vous faire passer un très bon moment…. 
Nous allons bientôt recommencer les répétitions du théâtre de « la Gaieté Chambertoise » pour la toute 
nouvelle saison 2026.  
 Cette année il y aura du nouveau au sein de la Gaieté Chambertoise, il a été décidé de proposer 
aux plus jeunes d’entres vous de 6 ans à 16 ans un atelier théâtral qui se déroulera tous les mercredis de 
15 heures à 16 heures 30 dans la salle polyvalente de Chamberet. Cet atelier a pour but de vous 
initier au Théâtre à travers des techniques d’improvisations libres et de petites scénettes joyeuses et 
humoristiques. Si vous êtes intéressé merci de téléphoner au 06 26 30 61 36 auprès du Président de la 
Gaiété Chambertoise, Monsieur Guillaume NEUVEUX. La cotisation annuelle pour les jeunes étant de 5 
euros. Le tout début des répétitions pour les plus jeunes commencera le mercredi 24 Septembre 2025 
Bien évidemment aucun pré requis, juste de la bonne humeur, une envie de faire rire et plaisir et le tour 
est joué.  
 Pour les adultes la rentrée officielle se fera le mardi 30 septembre à 20 heures et la distribution des 
rôles aura lieu lors de la réunion du 13 novembre 2025 aussi à 20 heures ; nous vous tiendrons au 
courant du lieu de rendez vous. N’oubliez pas de noter dans vos agendas que la Gaiété Chambertoise se 
produira les 8 et 9 novembre dans la salle polyvalente cette fois ci pour une pièce humoristique dont le 
titre révélateur « Dépêche toi-Bibiche on va rater l’avion » pièce de Monsieur Jérôme DUBOIS 
n’engendre pas la mélancolie…..La pièce commencera à 20h30 le samedi 8 et à 15h le dimanche 9 
novembre Les acteurs sont en pleines répétitions et ce depuis le mois de mai et croyez nous la pression 
monte de plus en plus…. 
 
Alors à très vite de vous retrouver 
Cher Public « La Gaieté Chambertoise » 
 
Monsieur Guillaume NEUVEUX 
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 Les activités estivales de l'association ont rencontré leur habituel et fidèle public. L'exposition photo 
autour du thème des oiseaux et des paysages industriels  a réuni plusieurs dizaines de personnes sur 
une période de trois jours. Les personnes présentes ont pu discuter avec Martine et Julien et se procurer 
certaines de leur photos. Il faut aussi avouer que la salle Saint André se prête tout particulièrement bien à 
ce genre de manifestation. 
 En plein cœur de l'été nous sommes partis pour un long périple, 
bien rafraîchissant, au cœur de l'Himalaya. Le samedi 9 Août, nous 
avons eu le plaisir d'accueillir Serge Verliat, un ami de l'association, par 
ailleurs géographe et anthropologue. De ses nombreux voyages sur le 
toit du monde et dans ses vallées, il a ramené un film sur la thématique 
de l'eau, déclinée de plusieurs manières, on pense bien sûr aux 
glaciers mais il ne faut pas oublier les fleuves géants, les lacs 
d'altitude, les moussons et, étrangement les zones de sécheresse. Un 
public attentif a suivi les explications de Serge à l'issue de la projection 
de son superbe documentaire. Une partie musicale a clôturé cette très 
sympathique et émouvante soirée qui nous a propulsé dans ces 
contrées lointaines mais tellement fantasmées. 
 Parlons maintenant de nos activités automnales 
 Le 27 septembre, nous projetons le film documentaire de Gilles Perret, la Ferme des Bertrand, qui a 
obtenu le César du meilleur documentaire lors de la cérémonie des César de ce printemps. Ce film 
raconte l'histoire d'une famille de paysans hauts savoyards sur trois générations. On y mesure aussi bien  
l'attachement à un lieu qu'à une vie de travail tournée vers la transmission d'un savoir faire, le souci du 
travail bien fait respectueux des fondamentaux du travail paysan. Un fil réjouissant à l'heure des 
bouleversements qui affectent le monde de l'agriculture. La projection du film sera suivie d'une discussion 
autour d'un verre offert par l'association. Grâce à l'association Micro-folies, cette projection aura lieu le 27, 
à 20h30, salle Saint André. 
 Au mois d'octobre, nous sortirons de notre zone de confort, comme on dit, pour aller sur le terrain 
avec l'objectif d'une lecture du paysage. Nous nous sommes entourés des bons soins d'une spécialiste du 
PNR Millevaches qui viendra nous parler, in situ, de l'évolution du paysage, sous nos yeux et rappeler, 
par là même, l'historicité de ce que nous croyons, par moments, figé de toute éternité. Ce projet fait suite 
à la soirée organisée à Treignac par le PNR et notamment son conseil scientifique, le 09 Septembre. 
Sébastien Thomas, ci devant paysagiste-concepteur, a tenu en haleine une cinquantaine de personnes, 
dont un bon tiers de notre association, en parcourant, pendant deux heures, les vingt mille ans de 
l'histoire du plateau depuis la fin des grandes glaciations jusqu'à nos jours. Il a présenté avec force 
précisions et arguments les différentes phases de  cette histoire, donnant ainsi à cette dernière un relief 
encore plus accentué  que nos belles collines et vallées limousines. 
 Pour la sortie lecture du paysage, elle aura lieu un vendredi pour tenir compte des contraintes de 
notre conférencière et nous donnerons, en temps utile les précisions nécessaires pour l'organisation de la 
sortie. 
 Voilà brièvement résumées les principales activités de notre association dans cette période et nous 
espérons bien sûr vous y retrouver ou plus simplement vous trouver pour les activités à venir. 
 
  Le bureau de Découverte et patrimoine 

DECOUVERTE ET PATRIMOINE 

 LA PETANQUE CHAMBERTOISE 

 La saison 2025 se termine. Dans l’ensemble les résultats de la « Pétanque Chambertoise » sont 
satisfaisants. Nos trois équipes de C.D.C. se maintiennent dans leur division respective, notre équipe 1 
en première division en terminant 3ème, notre équipe 2 en deuxième division en terminant 4ème et notre 
équipe 3 en troisième division en terminant 5ème. Il en est de même pour nos équipes vétérans avec 
notre équipe 1 qui termine troisième de 1ère division et notre équipe 2 qui termine 5ème en 2ème 
division. 
 Nous avons également bien représenté notre club dans les différents championnats de la Corrèze. 
 Après les bons résultats de notre équipe triplette promotion qui est arrivée en quart de finale il est à 
noter que notre équipe doublette Départementale composée de Laurent HUMEDES et Christian 
FOURNIER est arrivée en huitième de finale. Félicitation également pour notre équipe de doublette 
vétéran composée de Jérome TRASSOUDAINE et Christian FOURNIER qui perd en quart de finale. 
Félicitations à l’ensemble des joueurs, sans oublier notre équipe composée de Eric PAREDINAS et Jean-
Pierre COISSAC qui perd en partie qualificative pour le lendemain en doublette Promotion. Il est juste à 
déplorer le manque de volontaire pour participer à ces championnats puisqu’en doublette promotion et en 
doublette vétérans seules deux équipes se sont engagées…. 
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A.S.C. 

  Grand succès de notre Grand Prix de la ville de CHAMBERET (12 heures) qui affichait 
complet et qui a vu une très belle équipe du bassin de Brive avec notre ami Arthur PELLON l’emporter. 
Un grand merci à l’ensemble des bénévoles qui ont permis la réussite de cette journée avec un vif succès 
pour les jambons à la broche préparés et cuits par Etienne et Damien ANGLERAUD. Un merci particulier 
à Nicole MADRANGES, Nicole PEYRAUD et Gisèle MAYS qui sont à nos côtés depuis de nombreuses 
années, pour la gestion des repas, puisque plus de 120 repas sont servis. 
 Notre concours du mois de Septembre a réuni 20 équipes, ce qui est peu. Nous avons tout de 
même passé une très belle après-midi sous un beau soleil. 
 Notre Assemblée Générale devrait normalement se dérouler le dimanche 30 novembre 2025 à 9 
heures à la salle Buisson à CHAMBERET. L’ensemble des licenciés et des personnes qui se sont fait 
connaître auprès de notre association pour intégrer notre club seront informés de la date exacte par mail 
ou par SMS. Cette année nous allons renouveler nos tenues vestimentaires. Après l’établissement de 
plusieurs devis, l’équipementier a été choisi par notre bureau ainsi que la tenue, elle sera présentée lors 
de notre Assemblée Générale. Cela représente un investissement très important pour notre club. Nous 
sommes à la recherche de sponsors pour amortir cet investissement, si certains commerçants ou artisans 
de notre région sont intéressés, ils peuvent se faire connaître auprès de notre Président Jérome 
SANCHEZ au 06.28.51.06.34 ou de notre trésorier Jean-Pierre COISSAC au 06.46.43.83.45. 
Toutes personnes intéressées pour rejoindre notre association est invitée à assister a notre Assemblée 
Générale, ou prendre contacte avec les personnes citées ci-dessus. 

 Les dirigeants et joueurs tiennent à remercier toutes les personnes qui ont répondu présentes pour 
les 80 ans du club. Cette journée a été une belle réussite. 
 L'assemblée générale du club a eu lieu fin juin. Le bilan sportif a été satisfaisant pour la première 
année en entente avec Treignac. L'équipe termine 5ème au classement de leur poule. 
Le bureau a été reconduit dans son intégralité. De nouvelles personnes nous ont rejoint, nous leur 
souhaitons la bienvenue. 
Sur le plan sportif, nous continuons l'entente avec Treignac. Cette année avec les recrues et le nombre 
important de jeunes du Centre des Monédières de Treignac nous avons engagé une 2ème équipe séniors 
qui évolue en 4ème Division District. 
 Après quelques matchs amicaux, le championnat a repris le 6 septembre. Nos deux équipes ont 
remporté leur match (4-0) pour l'équipe 1 et (4-1) pour la 2. Ce n'est que le début et nous espérons que 
d'autres suivront. La qualité est présente dans l'effectif et il va falloir l'utiliser à bon escient. 
L'équipe 1 va être dotée d'un nouveau jeu de maillots aux couleurs des 2 clubs avec des sponsors locaux 
que nous remercions. 
 L'équipe féminine toujours en Interdistrict a commencé le championnat le samedi 13 septembre en 
recevant les voisines de St Jal ; elles ont gagné 5-0. Il faut continuer  sur cette voie. Comme l'année 
passée, les matchs seront partagés sur les terrains de Lubersac, St Sornin et Chamberet. 
 En ce qui concerne l'école de foot, les jeunes ont repris le chemin du stade pour les entraînements 
afin d'être prêts pour les compétitions. 
Nous sommes en attente pour l'engagement d'une équipe U17 suivant le nombre de jeunes qui vont 
arriver au Centre des Monédières. 
 L'été nous avons eu la désagréable surprise de voir nos abris de touche dégradés par des 
personnes irresponsables. 
 Les membres de l'A.S.C. remercient la Mairie pour son soutien, sans oublier bien sûr nos sponsors 
ainsi que toutes les personnes qui nous soutiennent. 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez nous contacter aux numéros suivants : 
M. Fabrice LELIEVRE : 06 33 45 46 24 (Correspondant et Trésorier) 
M. Pascal FARGETAS : 06 71 30 21 88 (Co Président) 
M. Alain LASCAUX : 06 83 81 00 76 (Président) 
 
A très bientôt au bord du stade 
Sportivement          Le Bureau 
 
PS : Dates à retenir : 
       - Samedi 22 novembre 2025 : soirée portugaise (Bacalhau) 
       - Dimanche 8 février 2026 : thé dansant 
       - Samedi 11 avril 2026 : tournoi David Lagarde 
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ENTENTE TREIGNAC CHAMBERET -- SAISON 2025-2026 

 
G.J. ENTENTE DES VERGERS FOOT 19 
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RAPPEL 

Réservation de la salle des fêtes les week-ends 

 Pour les réservations des week-ends, l’état des lieux d’entrée et la remise des 
clés et du matériel auront lieu le jeudi sur rendez-vous pris au préalable  

avec Monsieur MORATILLE au 06 71 80 92 35. 

Réservation de matériel 

Le matériel est mis à disposition des associations gratuitement, en cas de perte ou de 
vol, il vous sera facturé au tarif en vigueur sur le devis.  

Une adresse mail spécifique au Chamberet infos a été créée, il s’agit de: 

chamberetinfos@gmail.com 

Il faudra désormais l’utiliser pour l’envoi de vos articles, offres d’emploi, cartes de visite 

et autres informations que vous souhaitez diffuser. 

Pour rappel, il y a 3 parutions par an en janvier, mai et septembre. 

L'association voulait vous faire part de deux nouvelles en cette rentrée 2025 : 
 * retrouvez nous sur le p’tit marché les 2e et 4e dimanche du mois. Nous vous proposons des 
tourtous faits sur place, nature ou sucré, et nos pétillants sans alcool aromatisés avec les plantes de notre 
ferme. 
 * le 2 novembre nous organisons une journée porte ouverte ! Au programme : visite du lieu, 
rétrospective photo, buvette, et en fin de journée dîner à prix libre et concert de Feuze : toute nouvelle 
formation uzerchoise qui renouvelle la musique trad (accordéon, violon, vielle à roue et synthétiseurs).  
 
Rendez-vous le 2 novembre à partir de 14h30 à Chaverivière. 

PANACHE 

JUMELAGE 

 Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 19 octobre place de la Mairie pour notre traditionnelle 
Fête d’Automne organisée en partenariat avec l’ACAC. (vente de jus de pomme, produits régionaux, 
animation, restauration sur place…). 
L’assemblée générale de l’Association de Jumelage aura lieu le vendredi 23 janvier 2026 à la salle 
Buisson (20h30). Nous vous espérons nombreux… 
 En 2026, un voyage sera organisé à Schillingsfürst du 14 au 17 Mai, nous y fêterons lors de ce 
weekend de l’ascension, le 37ème anniversaire de jumelage entre nos 2 communes. Les deux 
associations de jumelage réunies vous souhaitent de belles fêtes de fin d’année et vous offrent leurs 
meilleurs vœux pour 2026. 
 A très bientôt, amicalement, le Bureau. 
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LE FOLL Emilienne veuve LAMARRE le 22 mai 

LATRONCHE Renée veuve PANTEIX le 23 mai 

BOUAK Chaffi le 7 juin 

CHAUNUT Pierre le 21 juin 

NOUAHLAC Jean le 8 juillet 

AUVERT Fabrice le 1er juillet 

ENSARGUEIX Denise veuve FADERNAT le 20 juillet 

VINATIER Denise veuve CIBLAC le 31 juillet 

VERDEYME René le 31 juillet 

VACHER Raymond le 7 août 

PEYGOURDI Georges le 23 août 

GODEAU Jacques le 29 août 

SYRIEIX Marguerite veuve GANE le 6 septembre 

Loi RGPD 
Dorénavant les parutions de naissance et de mariage ne sont plus systématiques. 
Merci de nous adresser une autorisation écrite en mairie si vous souhaitez faire 

apparaitre une naissance ou un mariage. 


